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01 - Bilan de la programmation 2014-2020

3



PROGRAMMATION 2014-2020

Clôture et perspectives

4

€4 125 
€15 376 

€4 980 

€3 412 500 

€336 805 

€47 842 

€1 002 691 

€3 762 283 

Aide à l'achat de navire d'occasion pour jeunes pêcheurs

Aide à l'investissement, équipements santé et sécurité sur navire

Aide aux remplacements de moteurs plus efficaces énergétiquement

Investissements ports de pêche

Investissements productifs en aquaculture

Aide à l'investissements pour améliorer commercialisation produits de pêche et
aquaculture
Aide à la transformation produits de pêche et aquaculture

PCS

435 dossiers payés ou en paiement
8 586 602 € de FEAMP engagés



PROGRAMMATION 2014-2020

Clôture et perspectives

4 818 605 € de FEAMP payés.
Dossiers ports : paiement en cours suite
à validation des AP le 29/02/2024
pour un montant FEAMP de 2 798 337 €

€4 125 
€10 560 

€4 980 
€302 181 

€47 842 

€731 069 

€3 717 849 

Aide à l'achat de navire d'occasion pour jeunes pêcheurs

Aide à l'investissement, équipements santé et sécurité sur navire

Aide aux remplacements de moteurs plus efficaces énergétiquement

Investissements productifs en aquaculture
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Etat des stocks, avancement et perspectives
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Programmation 2021 - 2027

Maquette et engagements

Opta quis cus magnat eaquis
pro blaccus dolupta teceratet
ex enihilita porerae pudanto
occus sitese et quia porem. Bus, 
et la sin nis esequunt quassit 
venduciis dolecture simposti odit 
quam ea qui odit

2 dossiers engagés pour un montant
FEAMPA de 856 678 € (OS 2.2)
Campagne de dépôt PCS en cours.
Clôture au 31 mai 2024

4

1.1
Renforcer les activités de pêche durable sur le plan 
économique, social et environnemental

4 045 279,66 €

1.5 Plan de compensation des surcoûts 5 388 666,00 €

1.6
Contribuer à la protection et à la restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes aquatiques

587 070,00 €

2.1 Promouvoir les activités aquacoles durables 2 644 890,00 €

2.2

Promouvoir la commercialisation, la qualité et la valeur ajoutée 
des produits de la pêche et de l’aquaculture, ainsi que de la 
transformation de ces produits

1 175 000,00 €

3.1 Développement local par les acteurs locaux - GALPA
1 469 000,00 €

TOTAL hors AT 15 309 905,66 €



Mise en œuvre de Synergie
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Point d’étape paramétrage

SYNERGIE CŒUR DE MÉTIER
E-SYNERGIE ET SIFA



Paramétrage Synergie Cœur De Métier – FAIT

. Codification jusqu’au niveau le plus fin

. Services

. Rôles des services

. Habilitations programme 

. Indicateurs de réalisation et de résultat

Point d’étape paramétrage



Point d’étape paramétrage

Référentiel catégories de dépenses FEAMPA.

(Etape 4 DS – Plan de financement)

Référentiel catégories de dépenses FEAMPA.

(Etape 4 DS – Plan de financement)



Point d’étape paramétrage

Paramétrage Système d’Information Financier des Aides - EN COURS

. Stabilisation de la codification pour recopie vers SIFA et SID
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Revue annuelle des habilitations

COMPTES UTILISATEURS SYNERGIE



Revue annuelle des habilitations

La revue annuelle consiste à vérifier que la liste des utilisateurs soit à jour en

création, en modification ou en suppression des comptes et que l’ensemble des

formulaires (chartes d’habilitation et attestation de prise de connaissance) soit

traité et enregistré.

La revue annuelle est prévue entre le 1er janvier et le 15 février de chaque

année.

• 28/02/2024 : réception auprès de l’AG DGAMPA de l’ensemble des rapports

des habilitations des OI



Revue annuelle des habilitations

Programme FEAMPA concerné : FEAMPA Guadeloupe

Organisme intermédiaire 
concerné :

Conseil Régional de Guadeloupe 
Direction Déléguée Europe

Nom du référent : RABIN Rose-Carmel

BROLIRON Jean-François

Date de la revue d’habilitation : Du 01/07/2022 au 15/02/2024

FEAMPA 
GUADELOUPE

RÉGION
GUADELOUPE

TOTAL

NOMBRE DE COMPTES AVANT REVUE
DES HABILITATIONS

(avt 01/07/2022) :
2 20 22

NOMBRE DE COMPTE SUPPRIMÉS SUR
LA PÉRIODE : 0 0 0

NOMBRE DE COMPTE BLOQUÉS SUR
LA PÉRIODE

(du 01/07/2022 au 
15/02/2024) :

9 1 10

NOMBRE DE COMPTE CRÉÉ SUR LA
PÉRIODE

(du 01/07/2022 au 
15/02/2024) :

19 3 22

NOMBRE DE COMPTE APRÈS REVUE
DES HABILITATIONS (AU

15/02/2024) :
12 19 31
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Assistance de 1er niveau

CŒUR DE MÉTIER ET E-SYNERGIE



Assistance de 1er niveau

Création d’une adresse e-mail dédiée aux questions techniques et fonctionnelles

concernant l’utilisation du portail e-Synergie :

referents.synergie@regionguadeloupe.fr

Adaptation des guides utilisateurs pour la Guadeloupe:

Guide bénéficiaire - Création et gestion du compte utilisateur

Guide bénéficiaire - Dépôt de la demande de subvention

Guide bénéficiaire - Dépôt de la demande de paiement
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Rétroplanning

SYNERGIE / OI GUADELOUPE



Rétroplanning SYNERGIE



Rétroplanning OI Région Guadeloupe

• Editique V2 :  Modèles d’édition

• Silo de Stockage et Plan de classement

• Paramétrage et ouvertures dernières mesures

• Formation à l’instruction DS et DP



Appels à projets
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Appel à projet

Prévisionnel de lancement des AAP 2024 
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Les travaux de concertation débuteront au mois d’avril 2024 pour définir les objectifs stratégiques :

- En lien avec la direction opérationnelle de la croissance bleue

- Avec l’appui de la direction de l’instruction du FEADER et du FEAMP(A)

Lancement des appels à projet pour les GALPA en lien avec les structures porteuses des GALPA:
- Une relecture des appels à projet par le service gestion et pilotage des programmes



Mise en œuvre des GALPA
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GALPA

Calendrier de mise en œuvre  

- Appel à candidature,

- Sélection des territoires :
- Six candidats retenus : la Communauté d’agglomération du Nord Basse-Terre, la Communauté

d’agglomération du Grand Sud Caraïbe, la Communauté d’agglomération du Nord Grande-Terre, la
Communauté d’agglomération Cap Excellence, la Communauté de communes de Marie-Galante et la
Communauté d’agglomération de la Riviera du Levant

- Signature des conventions Organisme intermédiaire GALPA
- 19 décembre 2023, l’ensemble des communes de la Guadeloupe est couvert par un GALPA

4

Délai de candidatures GALPA 

du 17 février au 5 mai 2023

• Réouverture de l'appel à 

candidatures 9 au 11 mai 2023

Sélection de GALPA 24 mai 

2023 (en présentiel)

• Sélection des candidatures revues 12 

au 14 juin 2023 (consultation écrite)

Notification d'agrément du 

comité de sélection le 14 juin

Présentation en commission 

permanente des candidatures 

retenues au titre du GALPA 

FEAMPA 21-27

19 décembre 

2023conventionnement des 

candidats



GALPA

Animation du GALPA

- Formation interGALPA accueillie en Guadeloupe le 16-17 mai 2023

- Coorganisée avec FAMENET
- En présence des GALPA de Martinique et de Guyane

- Appui de l’animateur du FEAMPA
- Assure le lien à l’échelle locale

- Ouverture du dispositif sur le portail
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03 – Questions diverses
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Léwòp sé nou osi ! 

MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION


